
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67779

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

épidémies
Question écrite n° 67779

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le rapport remis récemment
par l'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques sur le risque épidémique. Ce
rapport propose un certain nombre de recommandations, dont on peut retenir en particulier la mise au point
rapide d'un vaccin contre le charbon, la mise en place de contrats associant l'État et les collectivités locales pour
préparer la gestion des crises sanitaires majeures, une expertise collective internationale diligentée par
l'INSERM sur les effets de la vaccination contre l'hépatite B, le soutien nécessaire à la recherche en
épidémiologie, l'actualisation régulière du tableau vaccinal, la précision de la notion d'urgence absolue. En
conséquence, il le prie de bien vouloir lui indiquer quelles sont les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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